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  Vie harmonieuse dans l’immeuble 

      
 

Selon l’article 10 « vie dans l’immeuble » des dispositions paritaires romandes 

Respecter ses voisins en évitant le bruit excessif entre 22h00 et 
7h00 

Ne pas entreposer d’objets encombrants dans les corridors, 
locaux communs ou paliers 

Ne rien entreposer sur les rebords des fenêtres ou à l’extérieur 
des balcons 

 

Nettoyer derrière soi en cas de salissure ou après son passage 
dans la buanderie 

Ne rien jeter par les fenêtres ou balcons (mégots de cigarette, 
nourriture, etc…) 

Respecter le voisinage autour des places de parc et garage 
(Merci de ne pas mettre la musique de votre voiture trop forte ou de 

passer l’aspirateur à midi ou le soir) 

 

 


